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Export d’animaux vivants vers la France (via Calais) :
une réservation est nécessaire pour les contrôles 

sanitaires aux frontières



POUR PRENDRE RENDEZ-VOUS, les animaux doivent avoir été 
préalablement identifiés dans l’outil TRACES NT (TRAde Control and 
Expert System).

Prise de rendez-vous en amont du transport des 
animaux vers la France :

Pour une arrivée par le tunnel sous la Manche : https://www.eurotunnelfreight.com/

Pour une arrivée par ferry au Port de Calais : https://lc.cx/VetControlCalais 

Type d’animaux concernés par les rendez-vous pour 
contrôle sanitaire aux frontières à Calais :

 – Chevaux* : 1 rdv par véhicule ou par cheval selon les cas
 – Poussins de 1 jour : 1 rdv par lot
 – Carnivores domestiques* (chiens, chats, furets) : 1 rdv par lots d’animaux

* Procédures applicables consultables sur :
https://agriculture.gouv.fr/le-brexit-et-les-controles-sanitaires-et-phytosanitaires


